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ARRETE MODIFICATIF N° 1 - ARS-PDL/DSPE/PADS/2025/5/PDL 
complétant la composition et la nomination des membres 

du comité de coordination régionale de la santé sexuelle des Pays de la Loire (CoReSS) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles D. 3121-34 et suivants ; 

VU l’article L 1432-2 du code de la santé publique définissant les pouvoirs du directeur général de l’Agence 
régionale de santé ; 

VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, notamment son article 158 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret du 15 février 2023 nommant Monsieur Jérôme JUMEL directeur général de l’ARS des Pays de 
la Loire à compter du 27 février 2023 ; 

VU le décret n° 2024-670 du 3 juillet 2024 relatif à la coordination régionale de la santé sexuelle ; 

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2025 relatif aux modalités de composition, de nomination, de 
fonctionnement et portant cahier des charges des comités de coordination régionale de la santé sexuelle ; 

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2025/2/PDL du 1er avril 2025 fixant la composition et la nomination des 
membres du comité de coordination régionale de la santé sexuelle des Pays de la Loire ; 

Arrête 

Article 1er 

Le comité de coordination de la santé sexuelle des Pays de la Loire est implanté au CHU de Nantes. 
Sa composition est fixée à 46 membres titulaires. 

Article 2 

Le nombre des membres titulaires de chaque collège est fixé à : 

• Collège n° 1 - Représentants des professionnels de santé, de l’action sociale, de la prévention et de la
promotion de la santé : 12

• Collège n° 2 - Représentants des institutions et des organisations, notamment des établissements de
santé, sociaux ou médico-sociaux, intervenant dans le champ de la santé : 17

• Collège n° 3 - Représentants des malades et des usagers du système de santé : 10

• Collège n° 4 - Personnalités qualifiées en santé sexuelle : 7














